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  Complémentaire à la démocratie représentative à laquelle FO est particulièrement attachée, la 
participation du public doit permettre de définir des politiques publiques mieux adaptées et d’en renforcer 
l’acceptation. Elle doit faciliter leur inscription dans le vécu des citoyens et permettre aux multiples 
expériences de vie d’alimenter les choix à privilégier.  

Cependant, la participation du public souffre d’un flagrant manque de mobilisation. Quand des sujets 
devraient mobiliser le plus largement possible l’ensemble de la population, la participation du public se réduit 
trop souvent aux catégories les plus militantes. Cette situation peut créer un décalage voire une 
incompréhension entre des pouvoirs publics qui pensent ancrer leur décision dans les résultats de ces débats 
et une population qui ne les acceptent finalement pas.  

Pour FO, il parait donc important de penser des processus et dispositifs participatifs en cherchant à les 
élargir aux différentes composantes de notre société et en incluant tous les publics. Nous soutenons 
particulièrement la préconisation 5 qui vise à associer les organisations représentatives des travailleurs et 
travailleuses non-résidents mais qui fréquentent le territoire concerné quotidiennement dans le cadre de leur 
activité professionnelle.  

FO soutient également la préconisation 18 qui met l’accent sur l’importance des CESER en tant que 
représentants de la société civile organisée en région, et propose de les saisir davantage lors des différentes 
étapes de planification écologique sur les territoires.  

Par ailleurs, nous confirmons qu’il est nécessaire de renforcer les moyens matériels et humains des 
autorités environnementales et de faciliter l’accès à l’information sur les projets en mettant à disposition 
l’ensemble des documents produits. 

Pour conclure, si FO considère qu’il serait opportun de réfléchir à la mise en place d’un partenariat 
renforcé avec la CNDP et d’explorer les pistes de mobilisation de cette instance pour mieux alimenter nos 
travaux, nous restons très réservés vis-à-vis de la préconisation 19 et de ses possibles conséquences 
législatives. 

Malgré cette réserve, le groupe FO a voté en faveur de cet avis.            


